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Grâce aux femmes
de ménage

La loi fédérale sur Tassurance-accident (LAA) est
entrée en vigueur le 1er janvier 1984. Tous les
travailleurs occupés en Suisse, y compris les travailleurs

à domicile, les apprentis, les stagiaires, les

volontaires, etc. doivent être assurés par l'intermédiaire

de leur employeur. L'assurance couvre les

accidents et maladies professionnels, si l'activité
du travailleur est inférieure à douze heures par
semaine et par employeur, les accidents non
professionnels également, si l'activité est supérieure à

douze heures.

Mesdames, Messieurs, qui recourez aux services
d'une collaboratrice ménagère ou d'une femme de
ménage, comme on la nomme plus couramment,
veillez à l'assurer dès le Ier janvier 1984! Peu
importe qu'elle ne travaille chez vous que trois ou
quatre heures par semaine. Le ménage est une activité

à hauts risques, les accidents sont vite arrivés
et l'assurance-maladie et accident de votre femme
de ménage pourrait bien refuser de payer, si elle a
un accident pendant son travail chez vous, même si
vous ne l'avez pas assurée.

Vous payerez l'assurance de votre femme de
ménage en pour cent, ou plutôt en pour mille du
salaire que vous lui verserez: en principe, 4,5%o du
salaire (classe de risque 6). S'y ajouteront les frais
administratifs et autres frais calculés en pour mille
de la prime. Et c'est là que les calculs deviennent
intéressants.
Les assurances du secteur privé ont d'emblée facturé

le montant maximum des frais administratifs
autorisés par l'ordonnance sur la LAA, soit 10

points de plus que la CNA qui est à 12; on arrive
donc à 0,22%o de la prime.

Et puis, ils ont fixé une prime minimum de 50

francs par dossier, pour couvrir les frais administratifs

qu'entraîne la simple ouverture du dossier.

Notons en passant qu 'ils n 'accordent pas de rabais

— ou prétendent ne pas pouvoir accorder de rabais

— aux employeurs qui assurent un grand nombre
d'employés, parce que leur tarif approuvé par
l'OFAS (Office fédéral des assurances privées) le

leur interdit!

Ainsi, la femme de ménage, qui travaille chez dix
employeurs différents, à raison de trois heures chez
chacun, à 15 francs l'heure, coûtera en primes — si
ses patrons respectent leurs obligations légales —
500 francs par année. Si elle n 'avait qu 'un seul
employeur, son assurance professionnelle coûterait
(450 francs par semaine x 48 semaines x 4,6%o

Fr. 99,36 par an, soit 5 fois moins environ.

Il est rassurant de constater que les compagnies
d'assurance qui auront la bonté d'accepter d'assurer

des femmes de ménage seront dûment défrayées
de leurs débours administratifs et que les multiples
frais de représentations que doivent supporter
leurs agents pourront'leur être remboursés. Finalement,

c'est bien grâce à ces braves femmes — et à
leurs «patrons» — que la branche des assurances
restera l'un des piliers de l'économie suisse.
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Encore
merci
Merci à toutes celles et à tous ceux qui nous ont
déjà renouvelé leur confiance pour 1984!

Quant aux autres... nous attendons leur signe de
pied ferme! Petit rappel à toutes fins utiles: le prix
de l'abonnement pour l'année en cours demeure
inchangé par rapport à 1983: Fr. 55. —
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